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Présidé par Monsieur Alain HOFFMANN, Directeur de la Faculté des Sciences de Montpellier 
 

Procès-verbal approuvé par le Conseil de la Faculté des Sciences de Montpellier le 11 décembre 2019 
 



FACULTE DES SCIENCES - PROCES-VERBAL N° 303 BIS 
CONSEIL DU 29 NOVEMBRE 2019 

 

 

 

MEMBRES DU CONSEIL PRESENTS OU REPRESENTES 
 

Collège A : PROFESSEURS DES UNIVERSITES Présent(e) Représenté(e) par 

Rachel CERDAN   
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Nolwenn BAUTIER (suppléant)   

Maxime BOUDET   

Teddy BAYLET (suppléant) X  

Alban DURAND   
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Noémie FRERE   
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Coraline MONTARIOL  Renaud SOROT 
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(Région Occitanie-Pyrénées- Méditerranée) 

X Nabil KOUADRI (à partir de 10h) 

Michaël DELAFOSSE 
(Conseil Départemental de l'Hérault) 

  

Jacques DIETRICH 
(Conseil Économique, Social et Environnemental Régional -Occitanie- 
Pyrénées- Méditerranée) 

  

Éric JALLAS 
(Chambre Régionale de Commerce et de l’Industrie) 

 
Christian ASSAF (jusqu’à 10h) 

Dalila HAMMAR (à partir de 10h) 

Chantal MARION 
(Montpellier Agglomération) 

 Jean-Pierre PECOUL 

 

 
Personnalités extérieures à titre personnel 

Sylvie MALACARNE   

Alexandre PATERNE   

Jean-Pierre PECOUL X  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les Statuts de la Faculté des Sciences de Montpellier approuvés par le Conseil d’Administration de l’Université 
Montpellier 2 le 29 avril 2011, - Chapitre 1 : le Conseil de la Faculté des Sciences -, 

 
Membres en exercice : 40 

En début de séance, 23 membres présents ou représentés 
 

(Extrait de l’article 10 - Chapitre 1, section 3 - des Statuts de la Faculté des Sciences de Montpellier : 
Le Conseil délibère valablement lorsque la moitié au moins de ses membres est présente ou représentée 
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Invités permanents présents : 
 
 
- Directeur(trice)s adjoint(e)s 
Adam ALI 
Frédéric LEMOIGNO 
Jean-Michel MARIN 
Isabelle TOURNIER 
 
 
- Directeurs Département d’enseignement 
Pascale GALL-BORRUT (EEA) 
Jean-Sébastien FILHOL (Chimie) 
Stephan GASCA (DDL) 
Benoîte DE SAPORTA (Mathématiques) 
 
- Directeurs des Services d’Appui à la Pédagogie 
Thierry BRETAGNON (CMI-Figure UM) 
 
- Cheffes de service 
Béatrice BOYER (Communication) 
Béatrice GOUJON (Directrice administrative adjointe) 
 
- Responsables 
Richard ARINERO (Licences) 
Bernard GODELLE (Masters) 
Bertrand PLEZ (Masters) 
 
- Chargés de mission 
Jérôme CASTELLON (Évaluation) 
Teddy BAYLET (Etudiants) 
 
- Secrétaire de séance  
Sandra GAUCERAND (Assistante de Direction) 
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Le vendredi 29 novembre 2019, à 8heures 20, les membres du Conseil de la Faculté des Sciences de Montpellier, dûment convoqués  
le 13 novembre 2019, se sont réunis sous la Présidence de M. HOFFMANN, Directeur de la Faculté des Sciences, salle des Actes, 
bâtiment 7 du campus Triolet. 
 
Avant d’ouvrir cette séance, M. HOFFMANN précise qu’il n’y aura pas de PV relatif à cette séance, mais un relevé de conclusions qui 
sera soumis au vote lors d’un prochain Conseil. 
 
M. HOFFMANN annonce l’ordre du jour : 
 

 
1- Présentation et vote des propositions du groupe de travail « Anglais », 
2- Présentation et vote des propositions du groupe de travail « Durée des créneaux et des 
semestres », 
3- Présentation et vote des propositions du groupe de travail « PPE et Culture Générale », 
4- Présentation et vote des propositions du groupe de travail « SPS ». 
 

 
 
M. HOFFMANN rappelle que cette séance est un Conseil extraordinaire durant lequel il sera demandé à l‘assemblée de se positionner 
sur les différents points mis à l’ordre du jour. 
 
M. HOFFMANN interroge Mme GAUCERAND sur le quorum. 
 
Mme GAUCERAND précise que celui-ci est actuellement atteint en ce début de séance. 
 
 
1. Présentation et vote des propositions du groupe de travail « Anglais » 

M. LEMOIGNO, Directeur adjoint LMD5, présente le travail et les différentes propositions du groupe de travail « Anglais » : 
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Rappel des propositions du groupe de travail « Anglais » soumis au vote du Conseil :  

- En licence : il sera attribué 2 ECTS d’anglais du S2 au S5 et 1 ECTS au S1, 
- En licence : des blocs disciplinaires seront non compensables par l’anglais, 
-  La licence ne sera pas délivrée si le niveau minimal A2 n’est pas atteint en fin de L3 -, la cible est le niveau B2 (certification inscrite au 
SAD) -. 
- En master : l’intégration de l’anglais dans les UE disciplinaires (lecture d’articles, soutenance) sera possible avec la participation des 
enseignants du Département des Langues. 
 
Il est précisé que ces propositions ne concernent pas les licences professionnelles. 
 
Le débat est ouvert. 

Le Conseil note que l’ensemble des propositions est cohérent. Toutefois, la 3ème proposition « La licence ne sera pas délivrée si le niveau 
minimal A2 n’est pas atteint en fin de L3 » doit être votée à part. 
 
Il est souligné que l’apprentissage de l’anglais est important pour les étudiants de la Faculté, que ce soit pour leur avenir professionnel ou 
pour la poursuite d’études (ex :  Erasmus) où certains établissements étrangers demandent une certification en anglais. 
 
L’auditoire regrette que d’autres langues que l’anglais ne soient pas proposées aux étudiants qui souhaiteraient partir dans des pays 
autres qu’anglophones (espagnol, allemand, …). 
 
L’assemblée fait remarquer les difficultés que rencontrent certains étudiants en français et précise que ce n’est pas à la Faculté des 
Sciences de régler ce problème. 
 
M. BOUBY rappelle les problèmes du Département des Langues de la Faculté. Ce dernier a peu de moyens par rapport au nombre 
d’étudiants (près de 6 000) qu’il accueille. 
 
Les votes : 

A la demande de l’assemblée, M. HOFFMANN signale que les propositions du groupe de travail « Anglais » seront divisées en 2 parties ; 
le Conseil sera invité à voter sur 2 points :  
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 Vote n°1 
Après s’être assuré du quorum, suite à la présentation et aux débats qui s’en sont suivis, le Directeur de la Faculté des Sciences de 
Montpellier demande aux membres du Conseil d’UFR de se prononcer sur les propositions du groupe de travail « anglais » : 

- En licence : il sera attribué 2 ECTS d’anglais du S2 au S5 et 1 ECTS au S1, 
- En licence : des blocs disciplinaires seront non compensables par l’anglais, 
- En master : l’intégration de l’anglais dans les UE disciplinaires (lecture d’articles, soutenance) sera possible avec la participation 

des enseignants du Département des Langues. 
 

RESULTAT DU VOTE  
Membres en exercice : 40 
Membres présents et représentés : 23 Pour : 20  
Membre n’ayant pas pris part au vote : 0 Contre : 1 
Suffrages valablement exprimés : 23 Abstention : 2 
 
Le Conseil donne un avis FAVORABLE aux 3 propositions suscitées. 
 

 Vote n°2 
Après s’être assuré du quorum, suite à la présentation et aux débats qui s’en sont suivis, le Directeur de la Faculté des Sciences de 
Montpellier demande aux membres du Conseil d’UFR de se prononcer sur la proposition du groupe de travail « anglais » : 

- La licence ne sera pas délivrée si le niveau minimal A2 n’est pas atteint en fin de L3 -, la cible est le niveau B2 (certification 
inscrite au SAD) -. 

 

RESULTAT DU VOTE  
Membres en exercice : 40 
Membres présents et représentés : 24 Pour : 11  
Membre n’ayant pas pris part au vote : 0 Contre : 9 
Suffrages valablement exprimés : 24 Abstention : 4 
 
Le Conseil donne un avis FAVORABLE à la proposition suscitée. 
 
M. HOFFMANN remercie l’assemblée pour ces votes favorables ainsi que le groupe de travail « Anglais » pour son implication. 

 
 
2. Présentation et vote des propositions du groupe de travail « Durée des créneaux et des semestres » 

La présentation de ce point est assurée par M. ARINERO, Responsable pédagogique des Licences. 
 

a. La Durée des créneaux 

M. ARINERO indique qu’actuellement, à la Faculté des Sciences de Montpellier, les créneaux sont de 1h30.  
 
Historiquement, cette durée avait été proposée pour 2 raisons principales : 
- la TAM avait soumis cet intervalle de temps afin d’éviter que les lycéens et les étudiants aient les mêmes créneaux et éviter ainsi les 
surcharges dans les transports en commun, 
- pour éviter les embouteillages à la cantine, 
 
Aussi, ce format a été adopté par toutes les composantes du campus Triolet (IAE, FdS et Polytech) depuis de nombreuses années. 
 
M. ARINERO présente le bilan du groupe de travail « Durée des créneaux et des semestres » : 
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Le débat est ouvert. 

 
L’assemblée remercie M. ARINERO pour ce bilan. 
 
Le Conseil constate que les Départements d’enseignement ont été consultés et pense qu’il ne faut pas aller à l’encontre de l’avis des 
équipes pédagogiques. Cependant, une seule proposition, qui plus est fermée, leur a été soumise : le passage à des créneaux de 50 
minutes avec 10 minutes de pause.  
 
Il est précisé que l’Assemblée Générale du Département Terre Eau Environnement a voté contre cette proposition car elle a pris en compte 
la surcharge de travail que cette nouvelle organisation demanderait aux personnels administratifs et techniques mais aussi aux 
enseignants qui devraient revoir le contenu de leur cours et toute la pédagogie. 
 
Les représentants étudiants signalent que le plus important dans un cours, ce n’est tant pas la durée mais la manière dont il est réalisé : 
des enseignants, parfois grands professeurs, font les mêmes cours depuis des années. Ils lisent leurs Power Point et, pendant 3 heures, 
les étudiants grattent des feuilles de papier sans comprendre forcément ce qui leur est enseigné et ce qu’ils écrivent. 
 
Les représentants étudiants préconisent le maintien des créneaux d’1h30. Ils pensent qu’il serait plus opportun de revoir la pédagogie, ce 
qui permettrait aux étudiants de mieux suivre les enseignements et d‘être plus motivés. 
 
Le Conseil note qu’une étude a été réalisée sur le temps d’attention des étudiants en cours. Toutefois, cela ne veut pas dire qu’il faille 
arrêter le cours au bout de 20 minutes (résultat de l’étude) mais l’enseignant doit récupérer l’attention de ses étudiants en proposant une 
pause, posant une question, etc.  
 
Concernant les plages horaires d’1 heure, il est noté que cela permettrait d’avoir plus de créneaux et plus de modularités pour les emplois 
du temps. Il est rappelé la possibilité de prendre plusieurs créneaux consécutifs pour réaliser 2 ou 3 heures. Le Département des Langues 
informe que les créneaux d’1h conviendrait parfaitement pour ses enseignements. 
 
Le Conseil est alerté sur la surcharge de travail qu’engendrerait au pôle Planning le passage de 1h30 à 1h. En effet, cela demanderait 
plus de manipulations sur Prose. D’autant plus que les enseignants chercheurs se permettent des libertés (comme modifier des créneaux 
pour diverses raisons) sans prendre en compte le travail que cela demande au pôle Planning. Les créneaux d’1 heure permettraient certes 
de libérer des créneaux mais augmenteraient d’autant le travail du pôle Planning qui est déjà surchargé. 
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Vote : 

Après s’être assuré du quorum, suite à la présentation et aux débats qui s’en sont suivis, le Directeur de la Faculté des Sciences de 
Montpellier demande aux membres du Conseil d’UFR de se prononcer sur le maintien de la durée des créneaux à 1h30. 

  

RESULTAT DU VOTE  
Membres en exercice : 40 
Membres présents et représentés : 23 Pour : 12  
Membre n’ayant pas pris part au vote : 0 Contre : 6 
Suffrages valablement exprimés : 23 Abstention : 5 
 
Le Conseil donne un avis FAVORABLE au maintien des créneaux d’1h30. 
 
M. HOFFMANN et M. ARINERO remercient le Conseil pour ce vote favorable ainsi que le groupe de travail « Durée des créneaux et des 
semestres » pour son implication. 
 

b. La durée des semestres 

M. ARINERO présente le compte rendu du groupe de travail « Durée des créneaux et des semestres » sur la durée des semestres de la 
Faculté des Sciences. Il souligne que la proposition faite concerne uniquement la licence. 
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Rappel de la proposition du groupe de travail : 

La durée des semestres impairs : 13 semaines 
La durée des semestres pairs : 13 semaines 
 
Le débat est ouvert. 

Comme pour la proposition de la durée des créneaux, le Conseil remercie le groupe de travail pour cette réflexion et pour y avoir associé 
les Départements d’enseignement.  
 
Il est à noter que 5 Départements sur 11 s’opposent à cette proposition, les autres sont pour ou n'ont pas d'avis tranché. En effet, certains 
demandent à avoir des semestres plus longs, notamment pour les sorties terrains, les TP et TD. Il est spécifié qu’il s’agit d’un cadre pour 
les formations qui le peuvent comme par exemple les L1. 
 
Lors de sa réflexion, le groupe de travail a pris en compte les contraintes relatives aux inscriptions administratives qui se déroulent en 
juillet et septembre, les inscriptions pédagogiques, les sessions d’examens, la fin des cours au plus tard fin juin, etc). 
 
Vote 

Après s’être assuré du quorum, suite à la présentation et aux débats qui s’en sont suivis, le Directeur de la Faculté des Sciences de 
Montpellier demande aux membres du Conseil d’UFR de se prononcer sur une durée de 13 semaines aux semestres impairs et de 13 
semestres aux semestres pairs dès le LMD5. 

 

RESULTAT DU VOTE  
Membres en exercice : 40 
Membres présents et représentés : 24 Pour : 12  
Membre n’ayant pas pris part au vote : 0 Contre : 8 
Suffrages valablement exprimés : 24 Abstention : 4 
 
Le Conseil donne un avis FAVORABLE pour une durée de 13 semaines aux semestres impairs et de 13 semaines aux semestres 
pairs dès le LMD5. 
 
M. HOFFMANN et M. ARINERO remercient le Conseil pour ce vote favorable ainsi que le groupe de travail « Durée des créneaux et des 
semestres » pour son implication. 
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3. Présentation et vote des propositions du groupe de travail « PPE et Culture Générale » 

a. Le Projet Professionnel de l'Etudiant - PPE 

M. ARINERO présente le compte rendu du groupe de travail « PPE et Culture Générale ». Concernant le PPE : 
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Le débat est ouvert. 

Il est informé que le PPE est obligatoire au LMD5 et il doit comprendre un certain nombre d’ECTS. 
 
Le Conseil est d’accord pour dire que le PPE n’est pas à sa place en L1. Il serait plus pertinent de le placer en L2 car les étudiants sont 
beaucoup plus matures, ils savent pourquoi ils travaillent sur ce projet contrairement aux L1.  
 
Quant au PEC, Sud Education est contre. Les étudiants s’interrogent sur son efficacité en M1. Les membres de l’assemblée jugent que 
le PEC serait intéressant s’il était construit de la L1 au M2.  
 
Les représentants étudiants informent qu’un grand nombre d’étudiants ne savent pas faire de recherche bibliographique et encore moins 
trouver un livre à la bibliothèque universitaire. Le PPE en L1 leur permettrait certainement d’acquérir une méthodologie qui aurait dû être 
enseignée durant le second degré. En L2, le PPE a le bénéfice d’améliorer l’orientation des étudiants. 
 
L’auditoire confirme, en L2 l’étudiant est plus mur, et il est apte pour le PPE. 
 
M. PECOUL souligne le travail réalisé par le Club Emploi Cadres (CEC) auquel il participe. Il insiste, le PPE doit rester sur la base du 
volontariat car il demande, à l’étudiant, un gros effort sur lui-même, de motivation, de volonté lucide et d’introspection.  
 

b. La Culture Générale 
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Rappel de la proposition du groupe de travail : 

- Le PPE est inscrit en Licence 2ème année, semestre 4 (2 ECTS), 
- Les UE de Culture Générale (2 ECTS) seront proposées par les équipes pédagogiques en semestre impair ou pair, soit en L1, 

soit en L2 soit en L3. 
 
Le débat est ouvert. 

Il est expliqué à l’assemblée que la Culture est une décision politique que doit prendre le Conseil. Le contenu et les détails seront présentés 
et mis au vote ultérieurement.  
 
Concernant l’engagement de l’étudiant, il est constaté que les étudiants souhaiteraient s’engager mais ils ne peuvent pas car ils travaillent 
ou ont d’autres obligations qui les en empêchent. Attention, à ne pas les pénaliser. Il est rappelé que la charte de l’étudiant engagé de 
l’UM cadre ce qui est éligible en terme d’engagement. 
 
Intégrer le sport en culture générale est une bonne chose pour certains membres de l’assemblée. 
 
Il est demandé que la culture générale n’empiète pas sur le disciplinaire. Des membres de l’assemblée sont d‘accord pour mettre la culture 
générale en optionnel. 
 
Le Conseil demande que la proposition du groupe de travail soit modifiée de la manière suivante : 
 

- le PPE en Licence 2ème année, semestre 4 (2 ECTS), 
- les UE de Culture Générale (2 ECTS) seront proposées par les équipes pédagogiques en semestre impair ou pair, soit en L1, 

soit en L2 soit en L3. Ces UE seront transversales, orthogonales et sans prérequis. 
 
Le vote : 

Après s’être assuré du quorum, suite à la présentation et aux débats qui s’en sont suivis, le Directeur de la Faculté des Sciences de 
Montpellier demande aux membres du Conseil d’UFR de se prononcer sur les propositions du groupe de travail : 

- le PPE en Licence 2ème année, semestre 4 (2 ECTS), 
- les UE de Culture Générale (2 ECTS) seront proposées par les équipes pédagogiques en semestre impair ou pair, soit en L1, 

soit en L2 soit en L3. Ces UE seront transversales, orthogonales et sans prérequis. 

  

RESULTAT DU VOTE  
Membres en exercice : 40 
Membres présents et représentés : 22 Pour : 19  
Membre n’ayant pas pris part au vote : 0 Contre : 0 
Suffrages valablement exprimés : 22 Abstention : 3 
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Le Conseil donne un avis FAVORABLE sur les propositions suscitées. 
 
M. HOFFMANN et M. ARINERO remercient l’assemblée pour ce vote favorable. 
 
 
4. Présentation et vote des propositions du groupe de travail « SPS » 

Mme TOURNIER, Directrice adjointe Finances, présente la proposition du groupe de travail « SPS ». 
 
Il est rappelé que SPS signifie Suivi de Projets et de Stages. 
 

 
 

 
 



FACULTE DES SCIENCES - PROCES-VERBAL N° 303 BIS 
CONSEIL DU 29 NOVEMBRE 2019 

 

 

26 

 

 
 

 
 
Rappel de la proposition du groupe de travail : 

-  Statut particulier pour l’apprentissage (au niveau de la formation) et des contrats professionnels (peut concerner toute formation) : 
8h SPS/étudiant pour tout stage. En pratique, sous Sensei (outil officiel pour les déclarations des SPS), l’UE stage sera codée de trois 
façons différentes suivant le statut des étudiants (un étudiant n’étant déclaré que dans une UE et une seule). 

 
- Formation initiale : 

o  Stage ≤ 2,5 ECTS : 1h SPS par étudiant, 
o  2,5 ECTS < Stage ≤ 7,5 ECTS : 1,5h SPS par étudiant, 
o  7,5 < Stage ≤ 10 ECTS : 2h SPS par étudiant, 
o  10 ECTS < Stage ≤ 17,5 ECTS : 3h SPS par étudiant, 
o  17,5 ECTS < Stage ≤ 22,5 ECTS : 3,5h SPS par étudiant, 
o  Si visite stage en entreprise : + 1 h (ordre de mission hors Montpellier) (UE gérée au niveau du Département, 1 UE par 

Département), 
o  Stage > 22,5 ECTS : 4h SPS par étudiant. 
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Le débat est ouvert. 

M. MANCHERON, membre du précédent groupe de travail regrette que la réflexion réalisée précédemment n’ait pas été prise en compte. 
Il remarque une diminution des heures SPS. Il craint que cette proposition ne soit qu’un retour en arrière par rapport à ce qu’avait proposé 
le groupe de travail auquel il participait l’an dernier.  
 
Il est précisé que cette proposition du groupe de travail « SPS » est une harmonisation. Par ailleurs, l’apprentissage a été mis en avant, 
et la visite sur le lieu de stage par l’enseignant est également prise en compte.  
 
La Direction rentre dans une démarche de confiance envers les Départements d’enseignement. Il est souligné que les enseignants 
chercheurs ne font pas d’abus. Il faut savoir leur faire confiance. 
 
Le Conseil alerte la Direction sur les risques de désengagement de certains enseignants chercheurs si trop de baisses sont imposées. 
 
Le vote 

Après s’être assuré du quorum, suite à la présentation et aux débats qui s’en sont suivis, le Directeur de la Faculté des Sciences de 
Montpellier demande aux membres du Conseil d’UFR de se prononcer sur les propositions du groupe de travail « SPS au LMD5 » : 

-  Statut particulier pour l’apprentissage (au niveau de la formation) et des contrats professionnels (peut concerner toute 
formation) : 8h SPS/étudiant pour tout stage. En pratique, sous Sensei (outil officiel pour les déclarations des SPS), l’UE stage 
sera codée de trois façons différentes suivant le statut des étudiants (un étudiant n’étant déclaré que dans une UE et une seule). 

- Formation initiale : 
o  Stage ≤ 2,5 ECTS : 1h SPS par étudiant, 
o  2,5 ECTS < Stage ≤ 7,5 ECTS : 1,5h SPS par étudiant, 
o  7,5 < Stage ≤ 10 ECTS : 2h SPS par étudiant, 
o  10 ECTS < Stage ≤ 17,5 ECTS : 3h SPS par étudiant, 
o  17,5 ECTS < Stage ≤ 22,5 ECTS : 3,5h SPS par étudiant, 
o  Si visite stage en entreprise : + 1 h (ordre de mission hors Montpellier) (UE gérée au niveau du Département, 1 UE 

par Département), 
o  Stage > 22,5 ECTS : 4h SPS par étudiant. 

  

RESULTAT DU VOTE  
Membres en exercice : 40 
Membres présents et représentés : 21 Pour : 8  
Membre n’ayant pas pris part au vote : 0 Contre : 8 
Suffrages valablement exprimés : 21 Abstention : 5 
 
Conformément à l’article 9 des statuts de la Faculté des Sciences « Les délibérations du Conseil sont adoptées à la majorité 
simple des suffrages exprimés. En cas d’égalité des suffrages exprimés, le Directeur a voix prépondérante. », le Conseil donne 
un avis FAVORABLE sur la proposition du groupe de travail « SPS ». 
 
 
M. HOFFMANN remercie l’assemblée d’avoir participé à ce Conseil extraordinaire. 
 
Sans autres interventions de la part de l’assemblée, Monsieur HOFFMANN suggère que cette séance du Conseil de la Faculté des 
Sciences de Montpellier - soit levée à 11 heures 30. 
 
M. HOFFMANN remercie les conseillers de leur présence et rappelle que le prochain Conseil se réunira le 11 décembre 2019,  
en Salle des Actes, du campus Triolet. 
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